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CONSEIL D'ORIENTATION ET DE SURVEILLANCE

Séance du 26 mai 2009

Autorisation de transaction relative au contrat n® 02032449X

LE CONSEIL,

- Vu la loi 92-518 du 15 juin 1992 relative aux caisses de crédit municipal ;

- Vu le décret n°2008-1404 du 19 décembre 2008 relatif a l'activité des caisses de
crédit municipal ;

- Vu le décret n°2008-1402 du 19 décembre 2008 relatif a l'organisation et au
fonctionnement des caisses de crédit municipal.

- Vu le rapport du Directeur général du Crédit municipal de Paris ;

DELIBERE :

ARTICLE 1 : M. le Directeur Général est autorisé a signer un protocole transactionnel avec
Mme A. relatif au contrat n°02032449X, contre le reglement total de 1 230,44 euros.

Le vice-Président

& Claude DARGENT



